
Arrêté temporaire n°2026—AT—ZZ

Portant réglementation du stationnement

DU N°2 au N°6 RUE DE GALEMBERT

ELAGAGE

Madame le Maire,

VU lc Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22 l3-l à L. 22l3—6,

VU le Code de la route et notamment l'article R. 417-10,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du 27/01/2026 émise par les SERVICES TECHNIQUES DE LA MAIRIE DE GASSIN

représentés par Fabrice GAUTIER aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement,

CONSIDÉRANT que des travaux d'élagage rendent néeessairc d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement,

afin d'assurer la sécurité des usagers, le 04/02/2026 du n°2 au n°6 RUE DE GALEMBERT,

ARRETE

Article l

Le 04/02/2026, le stationnement des véhicules est interdit de 8h00 a 16h30 du n°2 au n°6 RUE DE GALEMBERT. Par

dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux véhicules de l’entreprise exécutant les travaux. Le non-respect des

dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 417—10 du code de la

route et passible de mise en fourrière immédiate.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction Interministéricllc sur la signalisation routière

sera mise en place par les Services Techniques.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l’exécution du

présent arrété qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait a Cassin, le 27 janvier 2026

Madame le Maire

A e-Marie Waniart

DIFFUSION-

. Mxl/RJE DE G/ISS/i l

o Jlittt/ame le Nui/“é

o Monsieur le Commandant de gendarmerie

— La Police Alanicz^prz/e

o Monsieur le Commandant des sapeurs pompiers

Conformément aux dispositions du Code de justice odminis/mlive, le présen/ arrété ponrizz_jàire l‘objet d’un recours eontenlieu.r

devan! Ze iribzum/ riri/ninisirritifcompétent on sur inleruel. à /’ridresse www.teZerecoursfg dans un (fé/ui de cieux mois à compter de sa

du[e de noiijicai‘iou ou de publication.

ConfirrniéM€nl aux dispositions de la loi n°20/8—4‘93 du 20 juin 2()/8 relu/ive à la pro/eez‘ion des données personnelles, le
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bénéficiaire gs£ informé qu
’iZ

dispase d
’un

droii d
’accés,

de reciijicaiion, d’eJfacenzeni ou de demand€ de Zimita£i0n de iraiz‘emeni dÆs

données qu
’iZpeui

gxerc’er, pour Ze3 in_/0rmaii0ns le cancermzrzz‘, auprés de Za caileciiw‘té Sigrmiaire du présent doeurnenz‘.

PubZie’ par vaie e'Zecz‘ranique Sur le siz‘e iniernei le : 2 9 JAN ZOZG
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